
 
 

 

Ma commune s'engage 
Aide financière à l’achat d’un récupérateur d’eau. 
 
La Ville de Canet-en-Roussillon s’engage dans la préservation de l’eau, une 
ressource naturelle Afin d’accompagner les foyers aux bons gestes, la ville, la ville 
apporte une aide financière de 40 € pour l’achat d’un récupérateur d’eau. 
 
Cette aide sera versée aux 200 premiers foyers qui fourniront les justificatifs. 
 
ATTENTION UNE SEULE DEMANDE PAR FOYER. 
 
Pour l'obtenir : 

• Être résident canétois. 
• Avoir acheté un récupérateur d’eau d’un montant minimum de 80 euros 

et d’une contenance minimale de 300 litres. 
• Ne pas avoir déjà bénéficier de cette aide dans les 36 derniers mois.  

NOM / PRÉNOM :      ADRESSE MAIL / TELEPHONE : 
 
 
 
 
ADRESSE :  
 
 
 
 
PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR : 
 

• Justificatif de domicile  

• Copie de la facture  

• RIB  

Le bulletin complété est à déposer avec les pièces justificatives à l'accueil de la 
Direction Générale des Services Techniques ou à transmettre par mail, en indiquant 
votre nom, prénom, adresse complète et en joignant les documents 
à s.frances@canetenroussillon.fr. 

mailto:communication@canetenroussillon.fr

